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AGRICULTURE - Le Comité du commerce agricole 
est entré dans sa phase active 
Le Comité du commerce agricole, qui a adopté son programme de travail les 2-3 mars ', a fait le point sur l'état d'avancement de sa 
documentation le 29 juin. La collecte d'informations et la recherche d'une plus grande transparence sont au cœur des travaux du 
Comité, au stade actuel. Le Comité, qui a été établi pour mener à bien un programme de travail de deux ans précisé dans la Déclara
tion ministérielle de novembre 1982, entrera dans le vif du sujet dès le début de l'automne. Les recommandations des ministres relatives 
à ces travaux constituent un élément important de l'ensemble de la Déclaration. 

Tous les membres du Comité devraient 
avoir fait parvenir au Secrétariat, avant le 
15 juillet, leurs notifications sur toutes les 
mesures affectant le commerce des pro
duits agricoles ainsi que sur les subven
tions et autres formes d'aide qu'ils 
accordent à ces produits. Par ailleurs, 
l'index analytique illustrant la manière 
dont a été mis en œuvre l'Accord général 
en ce qui concerne les subventions et les 
autres formes d'aide touchant l'agriculture 
est en bonne voie. 

L'ensemble de cette documentation servira 
de base aux discussions approfondies qui 
se tiendront d'octobre 1983 à mi-mars 
1984. au sein du Comité. Ce dernier a 
confirmé à cet égard que ses discussions 
s'organiseraient autour de deux thèmes: 
- il commencera par examiner les 

mesures affectant l'accès aux marchés et 

(suite page 3) 

Un exercice important 
L'examen qui se déroulera au Comité 
du commerce agricole revêt une 
grande importance, car il devrait 
permettre au Comité de soumettre aux 
Parties Contractantes, en novembre 
1984. des recommandations quant aux 
deux problèmes majeurs auxquels se 
heurte le commerce des produits 
agricoles: les obstacles au commerce et 
la concurrence sur les marchés tiers. 

Cet examen est aussi important pour 
l'avenir de la coopération 
internationale dans le secteur agricole 
actuellement troublé par un grand 
nombre de querelles et de différends 
difficiles à résoudre. 

1 Cf. FOCUS N° 20. 

CONSEIL 
Le Conseil a adopté, lors de sa session du 
12 juillet, le rapport du groupe spécial sur 
les restrictions à l'importation de certains 
produits en provenance de Hong-Kong. Le 
Conseil a recommandé que la France lève 
les restrictions quantitatives qu'elle 
applique à l'égard des huit produits ' qui 
font l'objet de la plainte de Hong-Kong, 
ainsi que l'y invite le groupe spécial dans 
ses conclusions. 

Le groupe spécial a notamment considéré 
qu'il serait erroné d'interpréter le fait que 
pendant des années, une mesure n'a pas 
fait l'objet d'une plainte au titre de 
l'article XXIII du GATT comme 
équivalant à une acceptation tacite par les 
parties contractantes. Il a estimé que 
l'affaire devait être examinée uniquement 
à la lumière des dispositions de l'Accord 
général:le principe selon lequel «le fait 
est générateur de droit » ne saurait 
s'appliquer car il n'est valide qu'en 
l'absence de règle de droit II a relevé que 
même si le régime de certaines de ces 
restrictions avait été modifié, elles n'en 
demeuraient pas moins un régime de 
licences d'importation non automatique 
équivalant à une restriction quantitative. 
Le groupe spécial a noté qu'aucune 
justification tirée de l'Accord général 
n'avait pu être apportée et que les restric
tions examinées n'étaient pas conformes à 
l'article XI du GATT sur l'élimination 
générale des restrictions quantitatives. 

La Communauté européenne ne s'est pas 
opposée à l'adoption du rapport: elle a 
toutefois regretté, au nom de la France, 
que le groupe spécial n'ait pas tenu 
davantage compte du caractère spécial et 
résiduel de ces restrictions, dont certaines 
remontent à 1944. Elle a rappelé qu'il 
n'avait pas été possible de les éliminer 

dans le cadre des travaux réguliers du 
GATT à la fin des années 1960, et lors 
des négociations commerciales multilaté
rales du Tokyo Round. 

Le Conseil a institué un groupe spécial 
pour examiner la plainte du Nicaragua 
relative aux restrictions à l'importation de 
sucre en provenance de ce pays sur le 
marché américain. Le Nicaragua avait 
déjà soulevé cette question lors du 
précédent Conseil, le 26 mai2; il avait 
alors été convenu que les parties en cause 
devraient se consulter afin de rechercher 
une solution de conciliation. Le Nicaragua 
a informé le Conseil qu'une solution satis
faisante n'avait pu être trouvée; il estimait 
de ce fait nécessaire de recourir aux 
procédures de règlement des différends de 
l'article XXIII par. 2 de l'Accord général. 

La Communauté européenne a à nouveau 
soulevé la question de la législation fiscale 
américaine DISC; le représentant des 
Etats-Unis a informé le Conseil que le 
projet de loi révisant le système DISC. 
qui avait été jugé incompatible avec le 
GATT, était en bonne voie. 

L'attention du Conseil a été attirée sur 
deux questions commerciales qui suscitent 
de vives inquiétudes de la part des parties 
contractantes concernées. La Commu
nauté européenne s'est déclarée très 
préoccupée par la récente décision 
américaine de soumettre certains aciers 
spéciaux à un relèvement de droits et à 
des contingents. Elle s'est interrogée 

(suite page 4) 

1 Parmi ceux-ci figurent notamment certaines 
montres électroniques, certains articles de 
bonneterie et vêtements, les récepteurs-radios, 
les bateaux de plaisance et de sport, les 
microscopes optiques. 

2 Voir FOCUS N° 22. 
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Coup d'œil sur... 

L'ACCORD RELATIF AUX MARCHÉS PUBLICS 
L'accord relatif aux marchés publics reflète l'importance croissante des achats effectués par les pouvoirs publics dans la vie économique 
et le commerce international. Comme tous les accords non tarifaires issus du Tokyo Round, il est évolutif; des négociations visant à 
l'améliorer et à étendre son champ d'application débuteront cet automne. 

Objectifs et disciplines 
L'idée d'une libéralisation des marchés 
publics n'est apparue que tardivement au 
cours du Tokyo Round, en 1976. Une 
première tentative en ce sens avait été 
réalisée auparavant à l'OCDE, sans 
succès. Des progrès avaient seulement pu 
être accomplis au plan régional, dans le 
cadre de l'AELE et de la Communauté 
européenne. 

La libéralisation des marchés publics 
constitue un domaine d'activité nouveau 
pour le GATT: l'Accord général prévoit 
dans son article III, paragraphe 8 al. a) 
que l'obligation de non-discrimination des 
fournisseurs et producteurs étrangers qu'il 
édicté ne s'applique pas à l'acquisition par 
des organes gouvernementaux de produits 
achetés pour les besoins des pouvoirs 
publics. 

Il est devenu progressivement évident, au 
cours des négociations, que tous les achats 
publics ne pourraient être assujettis à la 
concurrence internationale. Tous les pays 
n'étaient pas en mesure de souscrire aux 
mêmes obligations, compte tenu de la 
structure federative de certains d'entre 
eux. En outre, certains secteurs relevaient, 
selon les pays, de l'économie privée ou 
étaient du ressort de l'Etat. Enfin, la 
Communauté européenne ne pouvait 
accepter que l'accord ait un champ 
d'application plus vaste que celui existant 
au niveau communautaire. 

L'accord relatif aux marchés publics est 
mis en œuvre par les signataires suivants: 
Autriche, Canada, Communauté écono
mique européenne, Etats-Unis, Finlande, 
Japon, Norvège, Royaume-Uni au nom 
de Hong-Kong, Singapour, Suède et 
Suisse. Israël a accédé à l'accord le 
29 juin 1983. Plusieurs autres pays ont 
manifesté leur intérêt à adhérer à l'accord, 
et les Philippines ont mené des consulta
tions actives à cet égard. 

En outre, de nombreux pays en dévelop
pement suivent en qualité d'observateurs 
les travaux du Comité des marchés 
publics, qui gère l'accord. 

• L'objectif principal de l'accord est 
d'assurer une concurrence internationale 
accrue et de permettre ainsi une utilisation 
plus efficace des ressources publiques 

Il établit à cette fin les principes de la 
non-discrimination et du traitement national 
au bénéfice des produits provenant des 
autres pays membres de l'accord et des 
fournisseurs ressortissant de ces pays, en 
ce qui concerne les lois, procédures et 
pratiques en matière de marchés publics. 

0 En ce qui concerne le champ d'appli
cation de l'accord, les entités couvertes 
dans chaque pays membre de l'accord ont 
été fixées par négociation; leur liste est 
annexée à l'accord. Il s'agit en général des 

entités gouvernementales au niveau 
central et fédéral. S'agissant des entités 
non couvertes, telles que les entités décen
tralisées ou ne dépendant pas directement 
des pouvoirs centraux ou fédéraux. l'Etat 
n'a à leur égard qu'une obligation d'infor
mation. 

Tous les produits achetés par les entités 
couvertes sont régis par l'accord ; pour les 
achats civils de la défense, une liste 
exhaustive des produits couverts est 
annexée. 

Le marché doit porter sur les produits, les 
services ne sont visés que dans la mesure 
où ils sont accessoires à la fourniture des 
produits et lorsque leur valeur est 
inférieure à celle des produits eux-mêmes. 

Seuls les contrats dont la valeur est 
équivalente ou supérieure à 150 000 DTS 
(droits de tirage spéciaux du Fonds 
Monétaire international) - soit environ 
190 000 dollars au moment de la 
conclusion de l'accord - sont couverts. 

• L'essentiel des dispositions de l'accord, 
outre les listes d'entités couvertes, consiste 
dans l'instauration de procédures en 
matière de passation de marchés. La trans
parence tient une place prépondérante 
dans ces procédures, puisque c'est grâce à 
elle que peut être mise en œuvre et 
vérifiée la non-discrimination des fournis
seurs étrangers. Les membres de l'accord 
sont d'ailleurs tenus de donner une liste 
des publications où ils font paraître les 
renseignements relatifs à leurs achats 
publics '. 

L'accord instaure des règles en ce qui 
concerne les procédures d'appels d'offres, 
la qualification des fournisseurs admis à 
soumissionner, l'information des fournis
seurs évincés, etc. Il prévoit que les 

1 Les membres de l'accord doivent publier 
toutes les lois, réglementations, décisions 
judiciaires et administratives relatives au 
secteur des marchés publics. 

Prochainement au GATT 
Calendrier provisoire des réunions en 
septembre 
15-16 Organe de surveillance des textiles 

(OST) 
19-20 Groupe de travail sur les restrictions 

des Etats-Unis à l'importation de 
produits agricoles 

21 Groupe de travail sur l'ajustement 
de structures 

22-23 OST 
22 Comité des pays participants 
27-28 Sous-comité des mesures de 

protection 
26-28 Comités sur certaines poudres de 

lait, les matières grasses laitières et 
certains fromages 

29-30 Conseil international des produits 
laitiers 

spécifications techniques exigées pour les 
produits faisant l'objet d'un appel d'offres 
ne devront pas être utilisées à des fins 
protectionnistes. 

• l'accord prévoit un traitement phis 
favorable pour les pays en développement II 
reconnaît que les achats publics revêtent 
une importance encore plus grande pour 
ces pays que pour les pays industrialisés, 
compte tenu de leurs besoins financiers et 
de la nécessité du développement d'indus
tries nationales. Il prévoit que des exemp
tions de certaines obligations de l'accord 
pourront être accordées au terme de 
négociations. De plus, le Comité pourra 
autoriser temporairement certaines entités 
de ces pays à déroger au respect du 
traitement national. Enfin, les pays indus
trialisés sont tenus de fournir une assis
tance technique aux pays en dévelop
pement, et ils sont invités à étendre les 
avantages de l'accord aux pays les moins 
développés, non-membres de l'accord. 

• Consultations et règlement des différends 
Le Comité des marchés publics surveille 
la mise en œuvre de l'accord. Comme 
tous les comités gérant des accords non 
tarifaires, il instaure un mécanisme 
spécifique de conciliation et de règlement 
des différends. (suite p. 3) 

En octobre 
3-4 Conseil 
4-14 Comité du commerce agricole 
4-5 Comité du commerce des aéronefs 

civils 
4-5 Comité des obstacles techniques au 

commerce 
6-7 Comité des licences 
SemaineGroupe sur les restrictions quantita-
du 10 tives et les autres mesures non-tari

faires 
11 et 14 Comité des balances de paiements 
12-14 OST 
17 Groupe de travail sur l'ajustement 

de structure 
19-20 Groupe consultatif des Dix-Huit 
SemaineComité des pratiques antidumping 
du 24 Comité des subventions et mesures 

compensatoires 
Groupe ad hoc sur la mise en 
œuvre du Code antidumping 

26-28 Organe de surveillance des textiles. 

GATT-FOCUS 

Bulletin d'information 
Publié par la Division des relations 
extérieures et de l'information du 
GATT, en français, anglais et espagnol. 
10 numéros par an. 

Centre William-Rappard, 
154 rue de Lausanne. 1211 Genève 21 
(31 02 31) 
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LE «SYSTÈME HARMONISÉ»: 
faciliter le commerce international 
L'adoption d'un système harmonisé de désignation et de codification des marchandises (« système harmonisé») par le Conseil de 
coopération douanière, lors de sa réunion des 13-17 juin à Bruxelles, a des implications importantes pour le GATT. Ce système devrait 
grandement faciliter le commerce international, en assurant une plus grande uniformité des classifications douanières des pays; D per
mettrait également à ces derniers de mieux surveiller et protéger la valeur des concessions tarifaires. 

Vers de nouvelles négociations 

Le Conseil du GATT a adopté, le 12 juil
let, les procédures à suivre pour la mise 
en place de ce système; cette décision ne 
préjuge en aucune manière la position des 
parties contractantes quant à l'adoption 
du système. En effet, le nouveau système 
entrera en vigueur au plus tôt le 1er jan
vier 1987, pour autant qu'au minimum 17 
pays ou unions douanières ou économi
ques signent la Convention internationale 
qui l'institue. 

L'adoption du système harmonisé entraî
nera des modifications importantes des lis
tes de concessions tarifaires annexées à 

Agriculture (suite) 
l'approvisionnement, y compris celles 
qui sont maintenues en vertu d'excep
tions ou de dérogations à l'Accord 
général. Cet examen, qui se déroulera 
pays par pays, pourrait prendre la 
forme de questions et réponses; il n'est 
pas exclu que certaines mesures fassent 
l'objet d'un examen particulier. 

- Le comité étudiera ensuite l'application 
de l'Accord général dans le domaine 
des subventions agricoles. 

Ces travaux débuteront le 4 octobre, pour 
une première session d'une quinzaine de 
jours. 

Le Comité a élu comme Président 
M. Aert de Zeeuw, Directeur général de 
l'Agriculture des Pays-Bas. 

L'affaiblissement 
des prix des produits laitiers 
se confirme 
La situation du marché des produits 
laitiers est très préoccupante. Ainsi que 
l'ont relevé les Comités gérant les proto
coles relatifs à certaines poudres de lait, 
certains fromages et les matières grasses 
laitières, lors de leurs sessions des 27 et 28 
juin, les stocks ont continué à augmenter 
pendant les premiers mois de 1983 et se 
situent à un niveau très élevé. En effet, la 
production laitière est en forte hausse 
dans de nombreux pays, cependant que la 
consommation tend à stagner. L'accrois
sement de la consommation de fromages, 
qui avait jusqu'à présent constitué un 
facteur de soutien du marché, s'affaiblit. 

Cette situation se traduit par un affaiblis
sement général des prix des produits 
laitiers, qui se situent encore toutefois au-
dessus des prix minimum fixés par les 
protocoles, et par une concurrence accrue 
entre les producteurs. 

Les Comités se réuniront à nouveau les 
26 et 28 septembre, et le Conseil Interna
tional des produits laitiers les 29 et 30. 

l'Accord général ; ce sera en particulier le 
cas pour les pays qui, tels le Canada et 
les Etats-Unis, n'appliquent pas la nomen
clature du Conseil de coopération doua
nière (NCCD), si ces pays décident 
d'adopter le système harmonisé. Il suffira 
parfois d'une simple rectification des listes 
pour assurer la transposition des conces
sions dans le nouveau système, mais dans 
de nombreux cas une renégociation des 
listes sera nécessaire. Les procédures qui 
viennent d'être adoptées par le Conseil 
fixent les principes à respecter et les règles 
à suivre pour assurer cette transposition. 

Pas de relèvement des droits 

Le principe fondamental est que les droits 
actuellement consolidés dans le cadre de 
l'Accord général devraient rester inchan
gés. La modification des consolidations 
existantes ne devrait pas comporter de 
relèvement notable ou arbitraire des droits 

de douane perçus sur un produit donné. 

Par ailleurs, les pays ne devraient pas 
profiter de cette occasion pour modifier 
leurs concessions consolidées pour des rai
sons non liées à l'adoption du nouveau 
système. 

En cas de modifications des concessions, 
l'objectif des négociations sera de mainte
nir un niveau général de concessions réci
proques et mutuellement avantageuses qui 
ne soit pas moins favorable au commerce 
que celui qui existait avant ces négocia
tions. Les procédures à suivre en ce cas 
seront celles de l'article XXVIII de l'Ac
cord général relatif à la modification des 
listes, mais elles ont été simplifiées pour 
tenir compte de l'ampleur du travail de 
renégociation auquel il faut s'attendre. 

Les négociations devraient commencer au 
moins 18 mois avant la mise en vigueur 
du système harmonisé, c'est-à-dire vers le 
milieu de l'année 1985 au plus tard. 

MARCHÉS PUBLICS (suite) 

Vie et fonctionnement 

L'accord relatif aux marchés publics eu 
en vigueur depuis le 1er janvier 1981 seu
lement, car il a nécessité la modification 
de certaines législations nationales. Il 
constitue un premier pas important en 
vue de réduire la protection accordée aux 
produits et aux fournisseurs nationaux, 
d'assurer la transparence dans ce 
domaine. Il a fonctionné de façon satisfai
sante, bien que son incidence commerciale 
ne puisse se matérialiser que progressive
ment, à mesure que les entités se familia
risent avec les possibilités qu'il offre sur 
des marchés traditionnellement fermés à 
la concurrence étrangère. Le Comité pro
cédera à un examen approfondi du traite
ment spécial et différencié accordé aux 
pays en développement lors de sa réu
nion de novembre. 

Le Comité a examiné les législations de 
mise en œuvre de l'accord. Il s'est penché 
sur plusieurs questions relatives au champ 
d'application de l'accord, en particulier son 
applicabilité aux arrangements de crédit 
bail et pratiques similaires. Il a discuté de 
l'inclusion des impositions dans la valeur 
minimale des marchés publics, ainsi que 
de l'amélioration de l'identification des 
contrats relevant de l'accord. 

Un groupe spécial a été institué dans le 
cadre du règlement des différends de 
l'accord. Il a été chargé d'étudier, à la 
demande des Etats-Unis, la pratique de la 
Communauté européenne consistant à 
prendre pour prix contractuel des marchés 
passés par ses Etats membres le prix hors 
TVA, afin de déterminer si les marchés 
relèvent ou non de l'accord. 

Vers des négociations 

L'article IX paragraphe 6 b) de l'accord 
prévoit qu'au plus tard trois ans après son 
entrée en vigueur des négociations seront 
engagées en vue d'améliorer et d'élargir 
l'accord sur une base de réciprocité 
mutuelle, en tenant compte des disposi
tions de l'article III relatives aux pays en 
développement Le Comité explorera à cet 
égard les possibilités d'étendre le champ 
d'application de l'accord aux services. 

Le Comité a décidé d'entamer ces 
négociations lors de sa réunion du 2 au 
4 novembre. Il semble évident que deux 
types de négociations pourraient être 
menées : 
- l'une relative à une extension du 

nombre des entités couvertes: les 
membres échangeraient des listes 
d'offres et de demandes dans ce 
domaine et négocieraient leurs conces
sions réciproques selon la procédure qui 
avait été utilisée au Tokyo Round. Les 
négociations concernant l'accession de 
nouveaux pays à l'accord pourraient 
être combinées avec les négociations 
entre les membres. 

- L'autre porterait sur la clarification de 
certaines dispositions de l'accord et sur 
son amélioration. Plusieurs questions 
ont déjà été soulevées à cet égard. 

Le début de ces négociations coïncidera 
avec l'examen d'ensemble du fonctionne
ment de l'accord que les Parties Contrac
tantes réaliseront en novembre 1983, con
formément à la Déclaration ministérielle. 

Le texte de l'accord et les listes des entités 
couvertes sont disponibles auprès de la 
Division de l'information du GATT. 
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CONSEIL m 
sur la portée de l'engagement pris par les 
Etats-Unis, dans plusieurs enceintes inter
nationales, de s'abstenir de toute nouvelle 
mesure protectionniste. La CEE a 
également souligné l'effet cumulatif de ces 
restrictions avec celui des droits 

antidumping déjà appliqués sur certains 
aciers spéciaux et l'importance du 
préjudice commercial subi par les produc
teurs européens. Elle a réservé ses droits 
au titre de l'Accord général et demandé 
aux Etats-Unis l'engagement de consulta
tions. D'autres pays ont partagé ces 
inquiétudes et réservé leurs droits. Les 
Etats-Unis ont fait part au Conseil de la 
notification prochaine de ces mesures au 
GATT et se sont déclarés disposés à 
entrer en consultation avec les pays 
concernés. 

Le Japon a attiré l'attention du Conseil 
sur la demande que lui a présenté la 

Communauté européenne en février 1983 
d'entrer en négociation sur la base de l'ar
ticle XXVm de l'Accord général3 afin de 
compenser le relèvement, pour une durée 
de 5 ans. des droits communautaires sur 
les lecteurs de disques par laser. Le Japon 
a estimé que le recours à l'article XXVIII 
n'était pas approprié dans le cas de pro
duits d'avenir sur le point d'être commer

cialisés, car il est alors extrêmement diffi
cile d'apprécier le préjudice commercial 
subi. De l'avis du Japon, cette question 
est susceptible de présenter un intérêt 
pour d'autres futurs producteurs de ce 
produit. Les Etats-Unis ont partagé les 
craintes du Japon, soulignant que la possi
bilité d'un recours excessif à l'article 
XXVIII pour des produits futurs risque-

1 L'article XXVIII permet notamment à une 
partie de déconsolider un droit de douane 
afin de le relever, à condition qu'elle offre 
des compensations aux parties directement 
concernées. Le montant des compensations 
est fixé par négociation. 

rait de créer une insécurité dans les sec
teurs industriels les plus prometteurs et 
d'entraîner des risques accrus à l'innova
tion. Ils ont estimé que le GATT devrait 
se pencher sur cette question. 

Le Conseil a par ailleurs poursuivi ses 
échanges de vues sur deux questions liées 
à la mise en œuvre des décisions ministé
rielles de novembre 1982: le commerce 
des produits de haute technologie et celui 
des marchandises de contrefaçon. Il n'a pu 
aboutir à un consensus sur la suite à don
ner à ces questions et est convenu d'y 
revenir à sa session d'octobre. 

39e session des Parties Contractantes 
Le Conseil a décidé que la 39e session 
des Parties Contractantes s'ouvrira le 
21 novembre 1981, pour une durée de 
trois à quatre jours. 

Session spéciale du Conseil: 
La surveillance de l'évolution 
du système commercial international 
et des engagements relatifs 
au protectionnisme 

L'examen de l'évolution du système 
commercial international, auquel procède 
le Conseil dans le cadre de son 
programme de travail de 1979, a pris une 
nouvelle dimension lors de la session 
spéciale du Conseil du 12 juillet. Cet 
examen devra dorénavant être mené à la 
lumière des engagements du paragraphe 7 
i) de la Déclaration ministérielle de 
novembre 1982, qui demande notamment 
aux parties contractantes du GATT de 
s'efforcer de résister aux pressions protec
tionnistes et de s'abstenir d'appliquer des 
mesures non conformes à l'Accord 
général '. Le Conseil a de la sorte fait 
siennes les conclusions auxquelles avait 
abouti le Groupe des Dix-Huit en mai 
1983, quant au choix du Conseil comme 
l'enceinte la plus appropriée pour mener 
cet examen. 

Compte tenu de l'évolution défavorable 
des relations commerciales internationales, 
il est particulièrement important de 
pouvoir comparer ce qui se passe actuel
lement dans la politique commerciale avec 
les engagements pris en novembre 1982, a 
souligné le Directeur général. L'objectif 
doit être d'améliorer la transparence et 
d'accroître la capacité pour les gouverne
ments nationaux de résister aux pressions 
et à la prise de mesures protectionnistes, 
a-t-il ajouté. 

Le Conseil a estimé qu'il serait préférable 
de tenir deux réunions spéciales par an 
pour traiter de cette question. Il a relevé 
que le Secrétariat devrait poursuivre ses 
efforts pour améliorer la transparence en 
matière de mesures commerciales et a 
lancé un appel aux délégations pour 
qu'elles accroissent leur coopération avec 
le Secrétariat II est convenu de tenir une 
nouvelle réunion spéciale avant la session 
des Parties Contractantes, en novembre. 

' L'intégralité de la Déclaration ministérielle 
ainsi que les points notés par les ministres 
lors de son adoption (notamment en ce qui 
concerne le paragraphe 7) figurent dans le 
numéro 18 de FOCUS. 

Sauvegardes — Analyse des mesures prises 
Le Président du Conseil, M. Hans Ewerlôf. a informé le Conseil, le 12 juillet des 
progrès réalisés dans les discussions informelles sur les mesures de sauvegarde. Plutôt 
que de répéter des positions de principe, on a en effet considéré qu'il était plus utile 
d'avoir, au sein d'un groupe informel, des discussions franches sur les diverses mesu
res ayant la nature de sauvegardes effectivement prises et les motifs de leur adop
tion, afin de déboucher sur une amélioration du système de sauvegarde. 

Il est apparu à l'évidence, a indiqué le Président que la portée des mesures prises 
dépasse de beaucoup le cadre des dispositions de l'article XIX du GATT, disposition 
fondamentale de l'Accord général en matière de sauvegarde. Ces mesures sont extrê
mement variées et comprennent non seulement des arrangements bilatéraux entre 
gouvernements (tels que les limitations volontaires des exportations ou les arrange
ments de commercialisation ordonnée prévoyant jdes restrictions quantitatives, des 
systèmes de surveillance, des engagements en matière de prix ou des prévisions con
cernant les exportations), mais encore des accords entre branches de production, 
dans lesquels le rôle précis des gouvernements n'est pas toujours clair, ainsi que des 
mesures de caractère unilatéral. Ces mesures, qui sont beaucoup plus fréquentes que 
celles prises au titre de l'article XIX, ont été aussi utilisées à la place d'autres mesu
res se rapportant à l'Accord général, tels que les droits anti-dumping ou les droits 
compensateurs de l'article VI. Les débats ont également contribué à faire apparaître 
sous un éclairage intéressant les circonstances dans lesquelles on a eu recours aux 
mesures de l'article XIX et aux autres mesures ayant un effet de protection. 

Le groupe informel a procédé à des échanges de vues sur les effets de certaines 
mesures spécifiques sur le commerce des pays importateurs ou exportateurs concer
nés et sur celui des pays tiers; la recrudescence de ces mesures a été jugée préoccu
pante. 

L'examen des mesures existantes vise à apporter une réponse aux questions 
suivantes : 
- Quelle est la nature exacte de la mesure? 
- Quelles sont les raisons qui ont conduit les pays à prendre de telles mesures? 
- Quelles sont les raisons qui ont conduit les pays exportateurs à les accepter? 
- Pour quelles raisons n'a-t-on pas pris de mesures du type envisagé à l'article XIX? 
- Quels sont les effets de la mesure, notamment sur le commerce des pays tiers? 
- Qu'en est-il de l'élimination progressive de la mesure? Quels sont, notamment, les 

problèmes à résoudre et comment instituer des disciplines multilatérales? 

Le Président et le Directeur général ont l'intention de poursuivre vigoureusement les 
consultations informelles, en les élargissant après les vacances d'été. Ils espèrent être 
en mesure d'élaborer des propositions pragmatiques d'ici la session des Parties Con
tractantes de 1983, ainsi que le prévoit la Déclaration ministérielle de 1982. Ces pro
positions devraient viser à rétablir et à renforcer le rôle des disciplines internationa
les dans les recours aux mesures de sauvegarde, et à faire en sorte que le système de 
commerce fonctionne dans des conditions accrues de sécurité, d'équité et de transpa
rence. 

La réforme du système international de sauvegarde figurait parmi les objectifs du 
Tokyo Round, mais les négociations n'avaient pu aboutir sur cette question. Les 
consultations informelles actuelles, auxquelles les participants assistent à titre person
nel, ont pour objectif de débloquer les négociations sur cette question fondamentale. 
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